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Education en santé sexuelle et reproductive  

Appel à une consultation pour le développement d’un guide pratique 

TERMES DE REFERENCE 

Contexte et Justification 

 

Depuis la Conférence Internationale sur la Population et le Développement (CIPD) en 1994, le 

Maroc s’est engagé à garantir l’accès universel à la Santé Sexuelle et Reproductive (SSR), ceci 

à travers l’inscription de la SSR comme priorités dans les agendas des pouvoir publics. 

En effet, différentes stratégies et plans du secteur de la santé ont contribué à l’amélioration et 

au renforcement du respect des droits en matière d’accès de la population à des services de SSR 

de qualité. Il s’agit principalement des services de la planification familiale, des soins prénataux 

et obstétricaux, de lutte contre les infections sexuellement transmissibles, de lutte contre les 

cancers du sein et du col de l’utérus, de prise en charge de l’infertilité du couple, de prise en 

charge des femmes et enfants victimes de violence et de promotion de la santé des jeunes et 

adolescents. Tous ces chantiers ont contribué à la réalisation de notables avancées comme 

l’atteste l’amélioration de plusieurs indicateurs en SSR. Cependant, en dépit des progrès acquis, 

des difficultés d’accès à l’information en SSR persistent chez les différentes populations. Chose 

qui met en exergue un besoin accru en matière d’éducation en SSR. 

Conformément à la Stratégie Nationale de la Santé Sexuelle et Reproductive 2021-2030, et afin 

d’adopter une vision intégrée en SSR, le Ministère de la Santé/Direction de la Population avec 

l’appui du Fond des Nations Unies pour la Population (UNFPA) lance une consultation pour 

l’élaboration d’un guide pratique en matière d’éducation en SSR durant le cycle de vie.  

Objectifs 

Objectif général : 

Développer un guide pratique en matière d’éducation à la santé sexuelle et reproductive durant 

le cycle de vie. 

Objectifs spécifiques : 

1. Démontrer le rôle de l’éducation en SSR, y compris l’accès à l’information sur l’égalité 

des genres et les droits en SSR ;  

2. Arrêter un état des lieux des interventions ciblant l’éducation en SSR au niveau national ; 

3. Définir les priorités en matière de l’éducation en SSR fondées sur des preuves et adaptées 

au contexte national ; 

4. Développer les thèmes et les messages adaptés à la population durant le cycle de vie ; 

5. Déterminer le rôle des différents intervenants en matière d’éducation en SSR ; 

6. Elaborer un guide pratique de l’éducation en SSR durant le cycle de vie incluant les 

thématiques et les messages clés. 

Résultats Attendus  

Guide pratique de l’éducation en SSR durant le cycle de vie élaboré et validé. 

 

 



                                                                                                                     

2 
 

Méthodologie  

Le/la consultant(e) aura pour mission principale de développer le guide pratique d’éducation à 

la SSR durant le cycle de vie. Le/la consultant(e) aura, aussi, pour mission de participer à 

l’animation de réunions et des ateliers de consensus et validation. 

 

Activités et responsabilités du (de la) consultant(e) 

Le/la consultant(e) devra réaliser les activités suivantes : 

- Elaborer et valider une note méthodologique, y compris le planning de la mission et un 

calendrier prévisionnel pour le dépôt des livrables. 

- Identifier les priorités en matière d’éducation en SSR fondées sur les données probantes 

et adaptées au contexte national. 

- Élaborer un premier draft du guide. 

- Finaliser ledit draft du guide en intégrant toutes les remarques et suggestion de l’atelier de 

validation.  

- Animer des ateliers de consensus et de validation. 

- Elaborer un compte rendu pour chaque atelier. 

Livrables attendus 

Le (La) consultant(e) est tenu(e) de fournir à l’équipe de suivi dans les délais prévus, les 

livrables suivants rédigés en langue française (sous forme papier et électronique) :  

- Une note méthodologique détaillée décrivant la démarche à suivre pour répondre aux 

termes de références de la consultation tels que formulés par la partie commanditaire ainsi 

qu’une estimation du budget nécessaire à la réalisation de cette consultation. 

- La version finale du guide pratique.  

Plagiat et considérations éthiques 

Le/la consultant(e) doit tenir compte des principes de l’éthique dans la conception des livrables, 

y compris le respect des procédures et le maintien de la confidentialité et la sécurité des 

informations recueillies. 

Aussi, et conformément aux procédures en vigueur, le plagiat est considéré comme une pratique 

frauduleuse. Aucun document ou livrable élaboré par le(a) consultant(e) ne sera accepté en cas 

de détection de plagiat et le travail sera considéré comme non-fait.  

Profil recherché  

- Cette consultation s’adresse aux consultants nationaux. Le/ la consultant(e) candidat(e) 

devra répondre aux qualifications suivantes : 

- Formation universitaire supérieure (minimum bac+5), 

- Connaissance du système de santé et du contexte socioéconomique et culturel du Maroc, 

- Expérience en conduite des travaux similaires à la présente consultation, 

- Expérience confirmée en conduite des processus de planification, 

- Expérience en communication et animation des ateliers et réunions, 

- Une bonne capacité d’analyse et de rédaction en langue française.  

Suivi de la consultation  

La mission du (de la) consultant(e) sera réalisée sous la supervision de l’équipe du Service de 

la Programmation et des Activités de la Planification Familiale/Division de la Planification 

Familiale/Direction de la Population/Ministère de la Santé et de l’UNFPA qui seront chargés 
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également de la validation des livrables. Des réunions de coordination et de suivi de l’état 

d’avancement de la mission seront tenues régulièrement.  

Echéancier de la consultation  

Le(la) consultant(e) devra démarrer ses activités dès la notification du contrat. La date du début 

est prévue en avril 2021 pour une durée de 16 jours ouvrables étalés sur 3 mois.  

 

Dossier de candidature  

Le dossier de soumission doit comprendre :  

- Une note méthodologique décrivant la démarche qui sera suivie pour répondre aux 

termes de référence de cette consultation ; 

- Un CV détaillé, mentionnant les expériences antérieures dans le domaine de formation ;   

- Un calendrier d'exécution ; 

- Une proposition financière. 

Tout dossier incomplet ou reçu en dehors du délai susmentionné ne sera pas pris en compte. 

Modalités contractuelles et financières  

Un contrat de ladite consultation sera établi entre l’UNFPA et le(la) consultant(e). Ce contrat 

mentionne que le consultant devra déclarer ces prestations pour mesure d’Impôt sur le Revenu. 

Le payement sera effectué dans le cadre du projet de coopération entre le Ministère de la Santé 

et l’UNFPA (Plan de Travail Annuel 2021) après la réception de chaque livrable. 

Après signature du contrat, le/la consultant (e) retenu(e) recevra un courrier, à son mail indiqué 

dans son CV, l’invitant à se présenter au Service de la Programmation et des Activités de la 

Planification Familiale/Division de la Planification Familiale/Direction de la Population pour 

entamer les travaux de cette consultation.  

Dépôt du dossier de candidature  

Les consultants(es) intéressés(es) sont priés(es) d’envoyer leurs offres dans une enveloppe 

fermée par poste ou à déposer à l’adresse UNFPA, 13, Avenue Balafrej, Souissi, Rabat. 

L’enveloppe devra porter la mention : « UNFPA « Projet/Act ID : MOR09SMH /SMPROGPF : 

Développement d’un guide pratique en matière d’éducation en santé sexuelle et reproductive 

durant le cycle de vie » à envoyer à l’attention de Mr Charaf Guedira.  

Une notification par email informant du dépôt de l’enveloppe sans attacher les pièces jointes à 

l’adresse suivante de Mme Acharai Laila: acharai@unfpa.org au plus tard le 16 avril  2021, à 

16h00 GMT+1. 
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